
Professionnels de santé

Selon un communiqué de l’Assurance maladie d’octobre dernier,
sur les 9 premiers mois de l’année 2013, les remboursements de
soins  des  auxiliaires  médicaux  ont  augmenté  de  8,2  %  et
notamment de 7,9 % pour les masseurs-kinésithérapeutes, loin
devant  les  médecins  généralistes  (2,9  %)  et  les  médecins
spécialistes (2,4 %). Cette forte croissance s’explique en
partie par les revalorisations tarifaires mises en place en
2012.
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